PROCES-VERBAL DE SEANCE

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance du 26 juin 2025 a 19 heures 30 minutes
Salle socio-éducative de Prissé-la-Charriere
Quorum : 7

Présents :

M. BERTHAUD Jimmy, Mme MARQUIS Fernande, Mme OUVRART Sandrine, M. SALANON Jean-Francois,
Mme TEILLET Karine, M. VENEAU Antoine.

Procuration(s) : Mme SAVIN Brigitte donne pouvoir a Mme TEILLET Karine.

Absent(s) : Mme BAILLARGUET Emilie, Mme FORGEARD Sylvie, Mme LAJOUAIS Amanda, Mme PAQUET
Stéphanie, Mme ROBIER Yvette, Mme ROLLAND Christelle, Mme SAVIN Brigitte,

Excusé(s) :

Secrétaire de séance : --

Président de séance : M. SALANON Jean-Francgois.

M. Jean-Francgois SALANON, Président indique que le quorum n’ayant pas été atteint lors de la réunion de
conseil du 26 juin 2025, la séance du conseil d’administration ne peut se tenir. Le conseil d’administration
sera prochainement convoqué avec un ordre du jour identique.

Fait a Plaine-d'Argenson, le 13 juin 2025
Le Président,
Jean-Frangois SALANON



